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Charte de mobilité durable 
Université Paris 8 – Prime de mobilité 
Dans le cadre de l’octroi de la prime de mobilité durable prévue par le décret n°2020-543 du 9 mai 2020, les personnels bénéficiaires s’engagent à respecter les règles de sécurité et de bonne conduite suivantes pour leurs trajets domicile-travail. 
1. Obligations légales et institutionnelles 
• Éclairage obligatoire : 
Conformément au Code de la route (articles R313-4 à R313-5 et R431-1-1), tout cycle doit être équipé : 
• d’un feu avant blanc ou jaune fixe, - d’un feu arrière rouge fixe, - de dispositifs rétroréfléchissants. Leur usage est obligatoire de nuit et de jour en cas de visibilité insuffisante. 
• Port d’un gilet ou harnais haute visibilité (HV) : Conformément à l’article R431-1-1 du Code de la route, le port d’un gilet ou harnais haute visibilité est obligatoire hors agglomération, de nuit, ou de jour lorsque la visibilité est réduite. Dans le cadre des trajets domicile-travail, l’Université Paris 8 recommande fortement son usage systématique. 
• Interdiction des écouteurs, casques audio et dispositifs similaires : Conformément à l’article R412-6-1 du Code de la route, l’usage de tout dispositif susceptible d’émettre du son dans les oreilles (écouteurs, oreillettes, casques audios, etc.) est strictement interdit pour les conducteurs de cycles. 
2. Conseils de sécurité 
• Port du casque : Bien que non obligatoire pour les adultes (sauf pour les enfants de moins de 12 ans – article R431-1-3 du Code de la route), le port du casque est vivement conseillé afin de réduire le risque de traumatismes crâniens. 
• Port de gants adaptés : Recommandé pour améliorer l’adhérence, protéger les mains en cas de chute, et limiter les blessures cutanées. 
• Usage du téléphone portable : Il est conseillé de ne pas utiliser son téléphone en roulant. Conformément à l’article R412-6 du Code de la route, tout conducteur doit rester constamment en état et en position d’exécuter commodément et sans délai toutes les manœuvres nécessaires. Si l’usage d’un téléphone est indispensable, il doit être fixé sur un support adapté et réservé uniquement à la fonction GPS.

3. Engagement du bénéficiaire
En signant la présente charte, le personnel bénéficiaire de la prime de mobilité : - reconnaît avoir pris connaissance des obligations légales et recommandations de sécurité ; 
- s’engage à respecter les règles énoncées ; - contribue à promouvoir une mobilité durable, sécurisée et responsable. 
Références légales 
• Décret n°2020-543 du 9 mai 2020 instituant la prime de mobilité durable. 
• Code de la route : 
- Articles R313-4 et R313-5 (éclairage),
- Article R431-1-1 (gilet/harnais HV), 
- Article R431-1-3 (casque obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans), 
- Article R412-6 (obligation de rester maître de son véhicule), 
- Article R412-6-1 (interdiction des dispositifs audio portés aux oreilles
Signatures 
Fait à: ................................................................. Le : ____ / ____ / ______
	 Signature de l’agent bénéficiaire :
	                             Signature de l’administration :
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